
ACCORD RELATIF AUX PROCÉDURES EN MATIÈRE DE LICENCES
DIMPORTATION

PRÉAMBULE

Eu égard aux Négociations commerciales multilatérales, les Parties au
présent accord relatif aux procédures en matière de licences d'importation
(ci-après dénommés « les Parties » et l'« accord »),

Désireuses de poursuivre les objectifs de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce (ci-après dénommé « l'Accord général » ou
« le GATT »),

Tenant compte des besoins particuliers du commerce, du développement
et des finances des pays en voie de développement,

Reconnaissant que les licences d'importation automatiques sont utiles
à certaines fins et qu'elles ne devraient pas être utilisées pour restreindre
les échanges commerciaux,

Reconnaissant que les licences d'importation peuvent être utilisées pour
l'administration de mesures telles que celles qui sont adoptées en vertu des
dispositions pertinentes de l'Accord général,

Reconnaissant également que l'emploi inapproprié des procédures en
matière de licences d'importation peut entraver le cours du commerce
international,

Désireuses de simplifier les procédures et pratiques administratives uti-
lisées dans le commerce international et d'assurer leur transparence, et de
faire en sorte que ces procédures et pratiques soient appliquées et adminis-
trées de manière juste et équitable,

Désireuses de pourvoir à l'établissement d'un mécanisme de consulta-
tion et au règlement rapide, efficace et équitable des différends qui pourraient
survenir dans le cadre du présent accord,


